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Inscription au Portail d’accès 

1. Mise en contexte 

Ce document est destiné aux utilisateurs qui souhaitent accéder aux services en ligne du ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Il résume les 

étapes du processus d’inscription au Portail d’accès. 

Dans le contexte de la transformation numérique croissante des services gouvernementaux, le 

Portail d’accès se révèle la pierre angulaire d’un accès uniforme, confidentiel et sécurisé aux prestations 

numériques pour la population. Développé pour répondre aux besoins d’une société connectée, ce portail 

s’inscrit dans une démarche d’accessibilité, de transparence et de respect de la vie privée. 

Pour adhérer à certains services en ligne du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs, il peut être nécessaire de détenir un compte dans le 

Portail d’accès. Certains services en ligne peuvent toutefois offrir le service d’authentification, mais pour 

une clientèle hors Québec seulement.   

Les services en ligne du Ministère qui sont accessibles avec un compte du Portail d’accès sont les 

suivants : 

• Déclaration de conformité; 

• Déclaration des ventes annuelles de pesticides – Transmission; 

• Demande d’autorisation ministérielle 

• Émissions de gaz à effet de serre – Bilan annuel des constructeurs automobiles (GES); 

• Norme véhicules zéro émission (VZE); 

• Programme Environnement-Plage; 

• Repère; 

• Système de suivi environnemental (SENV); 

• Transmission des rapports d'opacimètre des émissions des véhicules lourds (PIEVAL); 

• Transmission électronique de résultats d’analyse d’échantillons d’eau potable (SEP). 

 

S’il est dans l’impossibilité d’accéder à un service via le Portail d’accès, l’usager est invité à contacter 

l’équipe de soutien du service en ligne concerné. Pour obtenir ses coordonnées, il suffit de visiter la page 

Services en ligne du Ministère et de sélectionner le service souhaité. Le Ministère veille à offrir des 

solutions de rechange pour ne laisser aucun usager sans recours, même les usagers confrontés à des 

contraintes technologiques ou personnelles. 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/servicesenligne/
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2. Processus d’inscription 

2.1 Invitation par courriel 

Une invitation sera envoyée à votre adresse courriel. Vous devrez cliquer sur le lien de la section « Action 
requise » pour vous créer un compte dans le Portail d’accès.  

Si vous n’avez jamais eu accès au service en ligne, vous devrez écrire à l’adresse courriel indiquée sur la 
page de ce service afin d’effectuer une demande d’accès. 

Si vous avez déjà eu accès au service en ligne, vous recevrez automatiquement l’invitation par courriel. 
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2.2 Créer un compte 

Cliquez ensuite sur « Vous n’avez pas encore de compte? Créez-en un » pour vous inscrire.  

 

 

2.3 Créer un compte 

Vous devez vous inscrire avec le même courriel que celui utilisé pour l’invitation. Cliquez sur « Suivant ». 
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2.4 Code de vérification 

Un code de vérification vous sera ensuite envoyé par courriel. Après avoir saisi le code, cliquez sur 
« Suivant ». Ce code est valide pendant 30 minutes. 

 

 

2.5 Mot de passe et conditions d’utilisation 

Il vous sera demandé de créer un mot de passe, de fournir votre prénom et votre nom, et d’accepter les 
conditions d’utilisation de la nouvelle solution. Cliquez sur « Suivant ». 
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2.6 Services en attente d’autorisation 

Dans le Portail d’accès, les services auxquels vous aurez accès seront affichés. Dans l’exemple, il s’agit 
d’un utilisateur de VZE, GES et SENV. L’état restera « en attente d’autorisation » jusqu’à ce que la 
demande soit traitée. Le délai est de 24 à 48 heures. 
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2.7 Services avec accès autorisé 

Lorsque la demande aura été traitée, les services auxquels vous avez accès seront sous la section 
« Services avec accès autorisé ». 

 

 

2.8 Accéder au service en ligne 

Lors de l’authentification, vous devrez d’abord saisir votre identifiant (courriel) puis cliquer sur « Suivant ». 
Entrez également votre mot de passe et cliquez sur « Se connecter ». Un code de vérification sera ensuite 
envoyé par courriel lors de chaque connexion. Il est valide pendant 30 minutes. Après avoir saisi le code, 
cliquez sur « Vérifier ». 
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